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Le Chef de Bureau déisqué

; Article 1 : l'implantation de l'établissement seru réalisée conformé-

ment aux pluns joints x lu demande d'uutorisition. foute

modificetion ser: signalée au Lervice des Installations

Llassées,

Article 2 : Une ventilation permettant le renouvellexent constant du

milieu ambiant du locul de traitements électrolytiques 8era

étudiée avec soin et miue en place.

Article 5 : Un éclairage de s'curité par blocs autonomes du type

n° 5, non permanent, qui permettront de signaler

efficacement chacune des portes de sortie ainsi que tous

les dégagements qui y conduisent, sera mis en place.

article 4 : Les instullations électrieues seront vérifiées par un

organise agréée

hrticle 5 : La défense int rieure contre l'incendie sera assurée par

- 5 robinets d'incendie armés, du type normal.

4 extincteurs portables à eau pulvérisée de 4 et 6 litres.

- 3 extincteurs portables à poudre de 6 kg.

2 extincteurs portables à neige curbonique de 6 kg.

= 1 extincteur portatif à neige carbonique de 2 kg.

Article 6 : La défense extérieure contre l'incendie sera assurée par

un poteau’‘d'incendie de 100 mm de diamtre pouvant assurer

un débit horaire de 60 m5 sous une pression minimum de

1 bar.

-‘esures d'ordre ral

 

Article 7 : Le personael sera entrainé x la mise en oeuvre des moyens

de secours.

Article 8 : es consignes précises qui .ndiqueront à tout le personnel

la conduite qu'il aura à tenir en cas d'incendie, seront

u‘fich£es bien en évirence.

ü susfons



article: + Le nuuéro d'appel duv Lubeurs -ompiers sera urtfiché près

de chaque appareil télérhoniaue.
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Article 10 ? Les prescriptions upylicublés à l'atelier de trsituuests

de surface gont cclles du 4 juillet tr7.

srticie 11 : L'urticle 4 de la circulaire est supprimée,

Article 12 : L'article v de ta circulaire est remplacé per le chapitre

1V ci-dessous détaillé.

article 13 : L'article 15.1 de la circulaire 8'a.pliquera de la

façon suivante. Les eaux à détoxiquer subiront au

minimun Le traitement à uvant rejet. L'effluent épuré

aura donc les caractéristiques suivantes :

- teneur maximale en cyanures oxydables pair le chlore :

0,1 my/1

- teneur maximale en chXomre hexavalent 3 0,1 ng/1

- teneur maximale en cadmium à: 5 mg/1

- teneur maximale total des métaux : 15 me/1

_… teneur maximale e fluorures : 15 my/1.

Article 14 : Le titre III de la circulaire est gupirimé,
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Article 15 : es orescriptions sont colles des avrêts-tynes correspondant

- fonderie de métaux : #4 29

- travail des mitaux : ZE 2°

- dé:ôt.de gaz comtuctible liquéfif : 211 4 29 b

Les prescristione relatives aux nuisances acoustiques sont toutefois

re.plactes cer le chapitre IV ci-desrous déteillé.

IV = csvMig RALATIVES AU Bacli =

rticle 16 : L'instullution sera construite, équi ée €l exploitée

de façon à ce que sun Fonclivnre-cnt ne puisse être à

l'origine de bruita ou vilritions suuce:tibles de

 

irité du voisinege,ou5ccwpromettre lu barté où lus

constituer une gêne pour s tranquillité.
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relative uux bruits deu élublissenents reluvuut 6 14 Législation

 

ur dy intutictious elu.sies lui veut #iplicables,

 

.rti   : Les véuicules Ÿ'eagnr de centier utilis:s à l':nt'rieur

de L'établivuu, nt devront être ecnfemus à lu l‘gislation

ua vigjueule
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nuoustijie {siré us, evértisseurs, baute-virl surs..)

st interdit sauf si leur

 

gérant tour le voi

u-ploi est cxeeptionrel el réservé à li priventioa ou

au sigraluzent d'inciae Es raves ou d'accidents.

äartiule 16 ? Le niveau acougtieue ni pourri Fépaiséer de du à (à) Le

nivouu ce base qui eut 4e € d.(a).
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Article {© L'inspecteur des sngtallations class

que des contrôles ue lu situution ecoustique suient

effectués pur uu crganiure oi une personne dont le

choix seru souuis à you £&: probution.

es fruig en séront gupcortis pir l'exploitant.

  ReL'SAULUS hi LAN5

 

: Les rej:ts des eaux pluviales, dus eaux Je refrsidi: sement

et les effluents épurés de l'atelier de traitement de

surface devront être effectués duns le réseuu de collecte

des eeux pluviales de la vorne iniustrielle .

Les rejets d'eaux sales Leiux vannes en p rticulier) auront

lieu dune le réseau d'assainissement.

article /2 : Cutre les caractéristiques particuli res ixoosées à

l'article 15 au rejet ie L'atelier de traitrigit de

dans leg réseaux d'assuinis-

 

gurface, lus effluerts rejet

sent ut de colluct: des vaux sluvisbles uevront oatisfaire

aux normes aé da cireudiire 4 6 juin 1,9. cn particulier :
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article ‘5 : crois fois var an, la contrôle de l'effluent sie lu

gtation d'épuration Séra effectué n°7 un orgunisme

indépendu t, agréé pur l'adrmiristration.

11 portera sur Les déterminutious des :

- 5ht-

tuneur un cyauures oxylubles par le chlore
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isistivité

azote total,

Les analyses guront effectuées uux frais de l'exploitunt,

et communiquées à la :airie de saint r'rève.

VI - PRE HoLVns AUX VESIUPS

 

: Un registre réservé aux enlèvements de &échets, qu'ils

soient effectués par les soins de la soci‘té où par une

entreprise de ramassage sera ouvert. Ce registre devra

mention:ier par type de déchets :

- la composition du déchet

- le tonnage

- lé nom de la société de ramassage

- ie lieu d'élimination des déchets,

Ce. registre seru Lenu à la disposition de l'inspecteur

des Installations clausies, et erchivé poudant une durie minimale de

un &tte

VII - CONDUITE A TENIR EN CAS D'INONDATION -
 

 

Article 25 - La Société F,A.S. devra laisser auprès des services compé-

tents de la commune de SAINT-EGREVE, les nom ct adresse d'une personne

responsable capable en tous temps et toutes circonstances d'être contactée

par le {ou les) dit service. Il appartiendra à cette personne, au cas où

une alerte à inondation serait déclenchée de mettre hors d'eau le contenu

des cuves de traitement et de stockage des boues dans le délai intervenant

entre le déclenchement de l'alerte et l'inondation.

Tous aménagements nécessaires devront être exécutés à cet

effet par la Société F.A.S, dans un délai maximum de 6 mois à compter

de la notification de l'arrêté d'autorisation.


